
Maizières-lès-Brienne 

Reliques de Saint Barthélémy - 1735 

Ordonnance du 25 juillet 1735 

Le curé du lieu a présenté un petit reliquaire d’argent où sont contenues des reliques de Saint 
Barthélémy avec un certificat d’authenticité.  

Après inspection de ce reliquaire, du certificat, du sceau « sain et entier », le curé est autorisé à exposer 
les reliques dans son église paroissiale. Il faudra toutefois déposer ce petit reliquaire dans un autre, 
plus grand et plus convenable. 

 
Saint Barthélémy - chapelle Sixtine 

Saint Barthélémy a été écorché. Il porte le couteau de son martyre et la dépouille de sa propre peau. 
L’église de Maizières-lès-Brienne est dédiée à Saint Julien de Brioude. 

relevé par : Véronique FREMIET MATTEI 
source : AD Aube G62 

1771-1772 - Etat du produit des aumônes faites en faveur des incendiés 

Les incendies étaient courants dans les villages. Les vicitmes perdaient tout : effets personnels, maison, 
meubles, grains, bétail. Ils se trouvaient livrés à la charité publique : parents, voisins, autorités 
religieuses, pouvoir royal.  
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